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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(3.2.2016)
Monsieur le Président,

A la demande du Ministre du Développement durable et des Infrastructures, j’ai l’honneur de vous 
saisir d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous rubrique.

A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire ainsi qu’une version 
coordonnée du projet de loi tenant compte desdits amendements ainsi que la fiche d’évaluation d’impact 
et la fiche financière.

Les avis de la Chambre des salariés, de la Chambre des fonctionnaires et employés publics, de la 
Chambre d’agriculture, de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers ont été demandés 
et vous parviendront dès réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Fernand ETGEN

*

19.5.2016
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EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi sous rubrique s’inscrit dans le cadre de la mise en place d’un système de contrôle 
et de sanction automatisés (CSA) sur réseau routier luxembourgeois.

Les amendements ci-dessous font suite à l’avis du Parquet général du 17 décembre 2015 dans lequel 
l’inadaptation de la mesure du retrait immédiat du permis de conduire aux infractions de dépassement 
de vitesse constatées au moyen du système CSA est soulignée.

Ils visent dès lors à supprimer l’application de la mesure du retrait immédiat du permis de conduire 
dans le contexte du système CSA tel que proposé par le Parquet général.

A cette fin, une modification de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques ainsi que de la loi du 25 juillet 2015 portant création du 
système de contrôle et de sanction automatisés s’impose.

*

TEXTE ET COMMENTAIRE DES 
AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1er portant sur l’intitulé du projet de loi
L’intitulé se lira comme suit:

 „Projet de loi modifiant 1) la loi du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de 
sanction automatisés et 2) la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques“.

Commentaire de l’amendement
Cet amendement vise à tenir compte dans l’intitulé du fait qu’outre la loi du 25 juillet 2015 portant 

création du système de contrôle et de sanction automatisés, la loi modifiée du 14 février 1955 concer-
nant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques est également modifiée.

Amendement 2 portant sur l’article 3
L’article 3 se lira comme suit:

„Art. 3. A l’article 7 de la loi précitée du 25 juillet 2015 sont apportées les modifications 
suivantes:
1. Le paragraphe 1er est remplacé par le libellé suivant:

„(1) Si l’infraction constatée donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal, la personne 
pécuniairement responsable dans les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, doit être 
entendue. Elle en est informée par lettre recommandée.

En cas de désignation du conducteur du véhicule au moment de l’infraction conformément à 
l’article 4, paragraphe 2, la personne désignée doit être entendue. Elle en est informée par lettre 
recommandée.“

2. Le paragraphe 3 est supprimé.“

Commentaire de l’amendement
Cet amendement propose de supprimer le paragraphe 3 de l’article 7 de la loi précitée du 25 juillet 

2015 qui impose l’application de la mesure du retrait immédiat dans le contexte du système CSA, alors 
qu’il est proposé de supprimer l’application de la mesure du retrait immédiat du permis de conduire 
dans ledit contexte.

Amendement 3 portant insertion d’un nouvel article 4
Un nouvel article 4 sera inséré derrière l’article 3, avec le libellé suivant:

„Art. 4. Le paragraphe 13 de l’article 13 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques est complété in fine par un nouvel 
alinéa libellé comme suit:
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„Toutefois, sans préjudice de l’application du paragraphe 3, le retrait immédiat du permis de 
conduire n’est pas effectué lorsque le dépassement de la vitesse est constaté au moyen du système 
CSA.“.“

Commentaire de l’amendement
L’amendement propose de déroger dans le contexte du système CSA au principe de l’application de 

la mesure du retrait immédiat du permis de conduire.

*

TEXTE COORDONNE
de la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création 
du système de contrôle et de sanction automatisés

Art. 1er. Objet
(1) La présente loi a pour objectif la mise en place d’un système de contrôle et de sanction automa-

tisés, désigné ci-après par le „système CSA“, qui consiste en un traitement automatisé de données à 
caractère personnel dont la finalité est de constater au moyen d’appareils de contrôle automatique des 
infractions à la législation routière ainsi que d’appliquer consécutivement la sanction.

(2) Il est créé sous l’autorité du ministre ayant la Police dans ses attributions, désigné ci-après par 
le „ministre“, un Centre de constatation et de sanction des infractions routières, désigné ci-après par 
le „Centre“.

En vue d’assurer le fonctionnement du système CSA, le Centre a pour mission le traitement des 
infractions, la gestion des contestations ainsi que les travaux et services administratifs inhérents au 
système CSA.

Art. 2. Finalités du système CSA
 (1) Le système CSA a les finalités suivantes:

1. constater et enregistrer, au moyen d’appareils automatiques définis à l’article 3, les infractions à la 
législation routière concernant:
a) le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse, considéré comme contravention ou 

contravention grave en vertu de l’article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques ou comme délit en vertu de l’ar-
ticle 11bis de la loi précitée du 14 février 1955;

b) l’inobservation d’un signal lumineux rouge ou rouge clignotant ou d’un signal lumineux blanc 
ou jaune à barre horizontale, considérée comme contravention grave en vertu de l’article 7 de la 
loi précitée du 14 février 1955;

c) l’inobservation en-dehors des agglomérations d’une distance par rapport au véhicule qui précède, 
correspondant à un temps de parcours d’au moins deux secondes, considérée comme contraven-
tion grave en vertu de l’article 7 de la loi précitée du 14 février 1955;

d) le fait de circuler sur une bande d’arrêt d’urgence, une partie de la chaussée réservée à d’autres 
usagers ou une voie fermée, considéré comme contravention en vertu de l’article 7 de la loi 
précitée du 14 février 1955;

2. identifier le conducteur, le propriétaire ou le détenteur d’un véhicule ayant servi à commettre une 
infraction aux règles de circulation visées au point 1.;

3. traiter les infractions visées au présent article en vue de décerner et de gérer les avertissements taxés 
visés à l’article 15 de la loi précitée du 14 février 1955;

4. traiter les infractions donnant lieu à un procès-verbal conformément à l’article 15, alinéa 4, points 1., 
3., 4. et 5. de la loi précitée du 14 février 1955;

5. gérer les courriers des personnes concernées en relation avec les avertissements taxés qui leur sont 
envoyés;

6. transmettre au ministre ayant les Transports dans ses attributions les données nécessaires pour pro-
céder, le cas échéant, à la réduction des points dont est doté le permis de conduire, conformément 
à l’article 2bis de la loi précitée du 14 février 1955.
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(2) Au sens de la présente loi, on entend par „donnée“, toute donnée à caractère personnel telle que 
définie à l’article 2 (e) de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel.

(3) La constatation des infractions visées au paragraphe 1er, point 1, se fait, au moyen des appareils 
automatiques définis à l’article 3, conformément à l’article 9-2 du Code d’instruction criminelle.

(4) Lorsqu’une infraction autre que celles prévues au paragraphe 1er, point 1. est constatée au moyen 
du système CSA, les données traitées dans le cadre du système CSA peuvent servir aux fins de pour-
suites selon le droit commun.

Art. 3. Appareils automatiques
(1) Les appareils de contrôle automatisé destinés à constater et à enregistrer les infractions à la 

législation routière visées à l’article 2, paragraphe 1er, point 1., désignés ci-après „les appareils auto-
matiques“, doivent être agréés ou homologués aux frais des fabricants, importateurs ou distributeurs 
qui demandent l’agrément ou l’homologation, conformément aux dispositions à déterminer par règle-
ment grand-ducal qui fixe en outre les modalités d’utilisation de ces appareils automatiques.

En ce qui concerne les appareils automatiques destinés à constater et à enregistrer l’infraction à la 
législation routière visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 1. sous a), ils peuvent se présenter sous 
forme fixe ou mobile et être conçus pour mesurer soit la vitesse des véhicules en rapprochement ou 
en éloignement, soit la vitesse moyenne des véhicules entre deux points.

(2) Les données enregistrées par ces appareils automatiques font foi jusqu’à preuve du contraire.

(3) Pour l’application de la présente loi, le Centre est considéré comme étant le lieu de constatation 
de l’infraction par un officier ou agent de police judiciaire. Toutefois, pour l’application de l’article 26, 
paragraphe 1er, du Code d’instruction criminelle, le lieu où l’infraction est constatée et enregistrée au 
moyen des appareils automatiques est considéré comme étant le lieu d’infraction. Lorsque le dépasse-
ment de la limitation réglementaire de la vitesse est constaté au moyen d’un appareil de contrôle 
automatisé destiné à relever une vitesse moyenne supérieure à la vitesse maximale autorisée entre deux 
points de mesure, le lieu de l’infraction est le deuxième point.

(4) Lorsqu’aucun dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse n’est constaté, les données 
traitées et la vitesse moyenne calculée correspondante sont supprimées au plus tard vingt-quatre heures 
après leur enregistrement.

Art. 4. Responsabilité
(1) Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 1er de l’article 14bis de la loi précitée du 14 février 

1955, la personne figurant, au moment de l’infraction, comme détenteur, ou à défaut comme proprié-
taire, sur le certificat d’immatriculation prévu par la loi précitée du 14 février 1955, du véhicule à l’aide 
duquel une infraction à la législation routière énumérée à l’article 2, paragraphe 1er, point 1. est com-
mise, est redevable pécuniairement de l’amende encourue pour les infractions à la législation routière 
visées à l’article 2, paragraphe 1er, point 1., lorsque celle-ci est constatée au moyen des appareils 
automatiques, sous les réserves prévues au paragraphe 2.

Sous réserve du paragraphe 3, la personne déclarée redevable pécuniairement en application du 
présent paragraphe n’est pas responsable pénalement de l’infraction et l’application de ces dispositions 
ne donne lieu ni à une inscription au casier judiciaire, ni à une prise en compte au titre de la récidive, 
ni à une interdiction de conduire, ni à une réduction de points conformément à l’article 2bis de la loi 
précitée du 14 février 1955.

Lorsque la personne figurant, au moment de l’infraction, comme détenteur, ou à défaut comme 
propriétaire, sur le certificat d’immatriculation du véhicule à l’aide duquel une infraction est commise 
est une personne morale, la responsabilité pécuniaire prévue à l’alinéa 1er incombe au représentant 
légal de cette personne morale, sous les réserves prévues au paragraphe 2.

Lorsque le véhicule à l’aide duquel une infraction est commise est loué à un tiers au moment de 
l’infraction, la responsabilité pécuniaire prévue à l’alinéa 1er incombe au locataire, sous les réserves 
prévues au paragraphe 2.
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Dans le cas où le véhicule à l’aide duquel une infraction est commise a été cédé avant la date de la 
détection de l’infraction, la responsabilité pécuniaire prévue à l’alinéa 1er incombe, sous les réserves 
prévues au paragraphe 2, au cessionnaire du véhicule.

(2) La responsabilité pécuniaire prévue au paragraphe 1er s’applique, à moins que la personne pécu-
niairement responsable conformément au paragraphe 1er n’établisse qu’au moment de l’infraction, le 
véhicule ne se trouvait pas sous sa garde par l’effet de la soustraction frauduleuse ou du détournement 
frauduleux ou d’un événement de force majeure ou qu’elle ne fournisse des renseignements permettant 
d’identifier le conducteur du véhicule au moment de l’infraction.

(3) Par le paiement spontané de l’avertissement taxé prévu à l’article 5, la personne pécuniairement 
responsable conformément au paragraphe 1er reconnaît avoir commis l’infraction. Dans ce cas les 
dispositions de l’alinéa 1er de l’article 14bis de la loi précitée du 14 février 1955 sont d’application. Il 
en est de même en cas de condamnation judiciaire de la personne pécuniairement responsable.

Art. 5. Avertissement taxé
(1) La personne pécuniairement responsable conformément à l’article 4, paragraphe 1er, est informée 

par lettre recommandée, accompagnée d’un avis de réception qu’elle est redevable du paiement d’un 
avertissement taxé.

Cette information est valablement faite à l’adresse figurant au registre national des personnes phy-
siques prévu par la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes physiques, au 
registre national des personnes physiques, à la carte d’identité, aux registres communaux des personnes 
physiques pour la personne qui est mentionnée sur le certificat d’immatriculation du véhicule en tant 
que détenteur, ou à défaut propriétaire de celui-ci. Dans le cas d’une personne morale détenteur, ou à 
défaut propriétaire du véhicule, cette information est valablement faite à l’adresse figurant au répertoire 
général des personnes physiques et morales créé par la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’iden-
tification numérique des personnes physiques et morales.

(2) Le modèle de la lettre informant la personne pécuniairement redevable qu’elle est redevable du 
paiement d’un avertissement taxé, et comprenant l’avis de constatation et un formulaire de contestation 
est fixé par règlement grand-ducal.

(3) En cas de désignation du conducteur du véhicule au moment de l’infraction conformément à 
l’article 4 paragraphe 2, la personne désignée est informée conformément aux dispositions prévues aux 
paragraphes 1er et 2 qu’elle est redevable du paiement d’un avertissement taxé.

Art. 6. Paiement de l’avertissement taxé
(1) Le paiement de l’avertissement taxé doit intervenir dans un délai de 45 jours par versement ou 

par virement au compte postal ou bancaire indiqué dans la lettre recommandée prévue par l’article 5 
ou par carte bancaire. Le délai de 45 jours court à partir de la date où la personne ayant fait l’objet 
d’un avertissement taxé a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation 
de la lettre recommandée ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes.

(2) Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par la présente loi, les dispositions des alinéas 4 à 8 de 
l’article 15 de la loi précitée du 14 février 1955 s’appliquent.

Art. 7. Procès-verbal
(1) Si l’infraction constatée donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal, la personne pécuniai-

rement responsable dans les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, doit être entendue. Elle 
en est informée par lettre recommandée, accompagnée d’un avis de réception.

En cas de désignation du conducteur du véhicule au moment de l’infraction conformément à l’ar-
ticle 4, paragraphe 2, la personne désignée doit être entendue. Elle en est informée par lettre recom-
mandée, accompagnée d’un avis de réception.

(2) Si la personne concernée n’exerce pas son droit d’être entendue dans un délai de 45 jours, le 
procès-verbal est transmis au procureur d’Etat compétent. Le délai de 45 jours court à partir de la date 
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où l’intéressé a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la 
lettre recommandée ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes.

(3) En cas d’établissement d’un procès-verbal suite à la constatation dans le chef du conducteur 
d’un dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse de plus de 50 pour cent du maximum 
réglementaire de la vitesse autorisée, la vitesse constatée étant d’au moins 40 km/h supérieure à ce 
maximum, il est procédé au retrait immédiat du permis de conduire conformément au paragraphe 13 
de l’article 13 de la loi précitée du 14 février 1955.

Art. 8. Droit de contestation
(1) En application de l’article 4, paragraphe 2, la personne pécuniairement responsable dans les 

conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, peut, dans un délai de 45 jours, contester être l’auteur 
de l’infraction. Le délai de 45 jours court à partir de la date où la personne concernée a accepté la lettre 
recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée ou du jour du 
dépôt de l’avis par le facteur des postes.

A cette fin, elle retourne par lettre recommandée, accompagnée d’un avis de réception, le formulaire 
de contestation, dûment rempli et signé, au Centre et accompagné de l’un des documents suivants:
1. du récépissé du dépôt de plainte pour soustraction frauduleuse ou détournement frauduleux ou d’une 

copie de la déclaration de destruction du véhicule;
2. d’une attestation écrite, datée et signée de la main de son auteur précisant les nom, prénoms, sexe 

et adresse de la personne qu’elle désigne comme conducteur du véhicule au moment de 
l’infraction;

3. d’une copie de contrat de cession du véhicule dûment rempli et cosigné par le cessionnaire et de la 
preuve de la transaction dans le fichier des véhicules routiers et de leurs propriétaires et 
détenteurs;

4. d’une copie du contrat de location.
Le formulaire de contestation indique en outre que son auteur a connaissance qu’une fausse décla-

ration de sa part l’expose à des sanctions pénales.

(2) La contestation est admise, à condition:
1. d’être conforme aux exigences du paragraphe 1er ainsi que de l’article 9 et
2. en cas d’attestation dont question au paragraphe 1er, alinéa 2, point 2., de permettre d’identifier le 

conducteur du véhicule au moment de l’infraction.
Dans ce cas, la responsabilité pécuniaire dont question à l’article 4, paragraphe 1er, n’est pas engagée 

et le concerné en est informé par écrit.

(3) Un officier ou agent de police judiciaire vérifie la contestation. Si la contestation n’est pas 
admise, l’officier ou agent de police judiciaire dresse un procès-verbal qui est transmis au procureur 
d’Etat.

(4) La contestation interrompt les délais de paiement et de prescription.

Art. 9. Aménagement de la procédure applicable aux non-résidents
Si la personne concernée n’a pas sa résidence normale au Luxembourg, les délais prévus aux 

articles 6, 7 et 8 sont augmentés d’un mois.
Par dérogation aux dispositions prévues aux articles 5 et 7, si la personne concernée a sa résidence 

normale dans un pays tombant sous le champ d’application de la loi du 19 décembre 2014 facilitant 
l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité routière, 
l’information prévue aux articles 5 et 7 se fait en application des dispositions de la loi précitée du 
19 décembre 2014.

Art. 10. Traitement des données du système CSA
Le Centre procède au traitement des données à caractère personnel qui est nécessaire à l’accomplis-

sement de ses missions.
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Le traitement s’effectue conformément à la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Il fait l’objet d’un règlement grand-ducal prévu à l’article 17, paragraphe 1er, de la loi précitée du 
2 août 2002.

Sans préjudice des données traitées par le Centre et soumises au régime de l’article 8 de la loi pré-
citée du 2 août 2002 et des dispositions de l’article 11 de la présente loi, tout accès aux données non 
prévu par l’article 11 s’exerce conformément audit article 17, paragraphe 2, alinéa 5.

Art. 11. Droit d’accès aux données du système CSA
(1) Toute personne pécuniairement responsable ou ayant été désignée comme conducteur du véhicule 

au moment de l’infraction a le droit de consulter la photo concernant le véhicule en infraction et les 
données à caractère personnel la concernant traitées dans le cadre de l’exploitation du système CSA. 
Elle peut donner une procuration écrite, datée et signée de sa main à une personne de son choix pour 
exercer ce droit pour elle.

(2) Cette consultation se fait au Centre et sous le contrôle de la Police grand-ducale.

(3) Lors de l’exercice du droit d’accès, toute personne autre que le conducteur est masquée sur la 
photo exhibée, sauf si la photo concerne un véhicule utilisé au moment de l’infraction dans le cadre 
de l’apprentissage ou de l’examen pratiques en vue de l’obtention du permis de conduire.

Art. 12. Dispositions pénales
Toute fausse déclaration dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire dans le cadre de l’appli-

cation des articles 4 et 8 est punie d’une amende de 251 à 10.000 euros.

Art. 13. Dispositions modificatives
1. La loi précitée du 14 février 1955 est modifiée comme suit:

a) L’article 15, alinéa 4, est complété par un point 5) à insérer après le point 4) avec le libellé 
suivant:
„5) en cas de constatation d’un dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse de plus de 

50 pour cent du maximum de la vitesse autorisée et d’au moins 20 km/heure par rapport à ce 
maximum.“

b) La première phrase de l’alinéa 2 de l’article 16 est remplacée par le libellé suivant: „Jusqu’à remise 
de cette somme, le véhicule conduit par le contrevenant peut être retenu.“

c) L’article 16 est complété in fine par un alinéa nouveau avec le libellé suivant:
„Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux avertissements taxés décernés en 

application de la loi du (date à compléter) portant création du système de contrôle et de sanction 
automatisé.“

2. L’article 48-24 du Code d’instruction criminelle est complété in fine par un point 11 libellé comme 
suit:

„11. Le fichier créé dans le cadre du système de contrôle et de sanction automatisés.“

Art. 14. Disposition finale
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 

suivant:
 „loi du (date à compléter) portant création du système de contrôle et de sanction automatisés“.

*
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TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI 6927

Art. 1er. A l’article 2 de la loi du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de 
sanction automatisés, le paragraphe 4 est supprimé.

Art. 2. A l’article 5 de la loi précitée du 25 juillet 2015, l’alinéa 1er du paragraphe 1er est remplacé 
par le libellé suivant:

„(1) La personne pécuniairement responsable conformément à l’article 4, paragraphe 1er, est 
informée par lettre recommandée qu’elle est redevable du paiement d’un avertissement taxé.“

Art. 3. A l’article 7 de la loi précitée du 25 juillet 2015 sont apportées les modifications 
suivantes:
1. Le paragraphe 1er est remplacé par le libellé suivant:

„(1) Si l’infraction constatée donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal, la personne pécu-
niairement responsable dans les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, doit être entendue. 
Elle en est informée par lettre recommandée.

En cas de désignation du conducteur du véhicule au moment de l’infraction conformément à 
l’article 4, paragraphe 2, la personne désignée doit être entendue. Elle en est informée par lettre 
recommandée.“

2. Le paragraphe 3 est supprimé.

Art. 3. A l’article 7 de la loi précitée du 25 juillet 2015, le paragraphe 1er est remplacé par le libellé 
suivant:

„(1) Si l’infraction constatée donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal, la personne pécu-
niairement responsable dans les conditions prévues à l’article 4, paragraphe 1er, doit être entendue. 
Elle en est informée par lettre recommandée.

En cas de désignation du conducteur du véhicule au moment de l’infraction conformément à 
l’article 4, paragraphe 2, la personne désignée doit être entendue. Elle en est informée par lettre 
recommandée.“

Art. 4. Le paragraphe 13 de l’article 13 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la régle-
mentation de la circulation sur toutes les voies publiques est complété in fine par un nouvel alinéa 
libellé comme suit:

„Toutefois, sans préjudice de l’application du paragraphe 3, le retrait immédiat du permis de 
conduire n’est pas effectué lorsque le dépassement de la vitesse est constaté au moyen du système 
du système CSA.“.

*

EXPOSE DES MOTIFS

CONSIDERATIONS GENERALES

Par la loi du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction automatisés, le 
cadre légal a été fixé pour la mise en place de caméras sur le réseau routier luxembourgeois d’ici février 
2016.

La finalité du système CSA est de constater quatre types d’infractions au Code de la Route, à savoir 
l’excès de vitesse, l’inobservation d’un feu rouge, le non-respect des distances de sécurité entre les 
véhicules et le fait de circuler sur des voies réservées à d’autres usagers de la route ainsi que d’en 
identifier l’auteur.

Le paragraphe 4 de l’article 2 de la prédite loi permet à ce que les données recueillies dans le cadre 
du système CSA puissent être utilisées pour constater une autre infraction et poursuivre le contrevenant 
conformément au droit commun. L’idée à la base de cette disposition, qui a été introduite à la demande 
des autorités judiciaires, est de permettre l’utilisation des données ainsi recueillies dans le cadre de la 
poursuite d’infractions graves, telles que par exemple un enlèvement de personnes ou un vol.
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Il s’avère que la formulation en question pourrait être interprétée dans le sens à exiger la poursuite 
systématique de toute infraction relevée par le biais du système CSA, telle que notamment le non-port 
de la ceinture de sécurité, l’usage du téléphone au volant, le défaut de certificat de contrôle technique 
valable ou le non-paiement de la taxe sur les véhicules automoteurs.

Toutefois, conformément à l’article 9, paragraphe 2, du Code d’instruction criminelle, la Police 
grand-ducale est investie de la mission légale de constater les infractions, d’en rassembler les preuves 
et d’en rechercher les auteurs. En application de l’article 2, paragraphe 4 de la loi précitée du 25 juillet 
2015, la Police grand-ducale constaterait les infractions autres que celles visées à l’article 2, para-
graphe 1er, de cette loi dont elle prend connaissance dans le cadre du fonctionnement du système CSA 
et serait amenée à engager des poursuites selon la procédure de droit commun.

A cet égard, il convient tout d’abord de relever que la finalité ultime du système CSA est de com-
battre l’insécurité routière, en sanctionnant les infractions graves énumérées limitativement par la 
prédite loi tout en recourant à une procédure simplifiée et automatisée, dérogeant du droit commun. 
L’esprit de la disposition en question n’est pas de donner lieu systématiquement à une poursuite, selon 
le droit commun, d’autres infractions routières relevées, le cas échéant, mais bien de créer la possibilité 
d’utiliser les éventuelles informations recueillies dans le cadre de la poursuite d’une infraction ne 
relevant pas nécessairement du Code de la Route.

A noter qu’une telle poursuite systématique irait à l’encontre de l’objectif préconisé et risquerait 
d’hypothéquer le fonctionnement du système CSA et de surcharger tant les services policiers que 
judiciaires, sans oublier les questions qui se poseraient au niveau de la protection des données, de 
l’information préalable du contrevenant et de la compétence du centre de traitement pour la poursuite 
de ces autres infractions.

Ensuite le présent projet de loi prévoit d’envoyer les avertissements taxés par courrier recommandé 
avec avis de réception. Du fait qu’un tel envoi avec avis de réception engendre non seulement des frais 
supplémentaires mais avant tout une surcharge de travail disproportionnée, il est proposé de remplacer 
l’envoi recommandé avec avis de réception par courrier recommandé.

Le présent projet de loi vise à modifier la loi précitée du 25 juillet 2015 sur ces deux points.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

L’article 1er propose de modifier l’article 2 de la loi du 25 juillet 2015 en ce sens à limiter la pour-
suite aux quatre infractions routières limitativement énumérées dans la loi en question et expressément 
visées par le système CSA, à savoir
1) l’excès de vitesse,
2) l’inobservation d’un feu rouge,
3) le non-respect des distances de sécurité entre ies véhicules,
4) le fait de circuler sur des voies réservées à d’autres usagers de la route.

Ad articles 2 et 3
Les articles 2 et 3 visent à simplifier l’information de l’auteur présumé d’une infraction constatée 

par le biais du système CSA, en ce sens que cette information est faite par lettre recommandée sans 
avis de réception.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Mesures législatives, réglementaires et autres

Intitulé du projet: Projet de loi modifiant la loi du 25 juillet 2015 portant création du sys-
tème de contrôle et de sanction automatisés

Ministère initiateur: Ministère du Développement durable et des Infrastructures

Auteur(s): Josiane Pauly, Conseiller de Gouvernement 1re classe

Tél: 247-84948

Courriel: josiane.pauly@tr.etat.lu

Objectif(s) du projet: Adapter le cadre légal dans l’intérêt de l’exploitation du système CSA

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Ministère de la Sécurité intérieure, Police grand-ducale, CTIE, Administration des Ponts et 
Chaussées

Date: 27 octobre 2015

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: Ministère de la Justice, Ministère de 

Sécurité intérieure, ministère public, Police grand-ducale, 
Administration des Ponts et Chaussées, CTIE

 Remarques/Observations:
 avis favorables

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui 	 Non  N.a. 

 Remarques/Observations:

1 N.a.: non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: la loi en projet vise toutes les 

personnes concernées par la matière, sans distinction de sexe
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

jointe au

Projet de loi modifiant la loi du 25 juillet 2015 portant 
création du système de contrôle et de sanction automatisés

Le projet de loi en question a pour objet d’adapter le cadre légal de la mise en place de caméras sur 
le réseau routier national, en ce sens à limiter la poursuite par la Police grand-ducale aux quatre infrac-
tions expressément visées par le système CSA et à simplifier l’information du conducteur présumé 
d’une infraction constatée par le biais du système CSA.

Les adaptations préconisées permettront de réduire les coûts d’exploitation du centre de constatation 
et de sanction des infractions routières, en ce sens que ledit centre sera prévisiblement amené à envoyer 
un nombre important de lettres d’informations aux conducteurs présumés (estimation de 100.000 à 
120.000 lettres par an). En supprimant l’avis de réception pour ces envois, une économie de 2,10 euros 
sera réalisée sur chaque envoi, sans compter la réduction de la charge de travail.

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)


